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EDITO

L’IEDRS (Institut Européen pour le Développement des Relations Sociales)
comme son nom l’indique, est attaché au respect des valeurs humaines dans
le but de contribuer à faire de notre société un univers plus apaisé. Nos
formations sont conçues pour permettre à chacun d’acquérir des outils
concrets dans le but d’être en capacité de mieux écouter son environnement,
ses collègues de travail, les personnes qui nous entourent, de prendre du recul
par rapport aux événements, de devenir progressivement des experts en
relations sociales. 

Nous avons construit nos modules de formation dans un état d’esprit tourné
vers chacun de nos stagiaires, pour eux, pour qu’ils puissent concrètement
utiliser chaque technique apprise dans leur quotidien tout simplement, aussi
bien professionnellement que personnellement. 

C’est un véritable état d’esprit que nous développons ensemble. 

Nos outils pédagogiques sont basés sur des techniques reconnues et
éprouvées de longue date, inspirées des enseignements dynamiques,
participatifs et éducatifs qui donnent à nos formations une originalité issue
d’une volonté permanente d’associer la technique et la pratique. 

Notre but est de vous accompagner progressivement vers la connaissance et
l’acquisition de savoirs utiles et pertinents en rapport avec vos besoins et les
thématiques abordées. 

Nous travaillons dans un seul but, faire de notre société un monde meilleur par
une application vertueuse du savoir être pour savoir faire. 
« Lorsqu’une question soulève des opinions violentes contradictoires, on peut
assurer qu’elle appartient au domaine de la croyance et non à celui de la
connaissance » (VOLTAIRE) ; c’est fort de cette citation que nous cherchons
toujours à permettre à tous nos stagiaires d’acquérir un savoir pertinent et
pérenne. 

Christian BOS - CEO
christian.bos@iedrs.com

« C’est l’ignorance et non la connaissance qui dresse les hommes les uns contre les autres » 
- Kofi ANNAN -



DES FORMATIONS DE
QUALITÉ SUPÉRIEURE

Les formations de l’IEDRS se distinguent par leur qualité pour la totalité des
domaines de formation : 

Pédagogie
Contenu des formations
Impact de la formation pour les entreprises
Perception de la formation par les participants
Satisfaction des participants 

DES CONSULTANTS
EXPERTS ET PASSIONNÉS

Les consultants de l’IEDRS sont des experts de
terrain, avec un parcours académique et
professionnel riche, une grande expertise métier,
et une connaissance avérée des entreprises. 

DES RÉPONSES ADAPTÉES
A VOS ATTENTES ET À VOTRE PROFIL

Formations en présentiel, inter ou intra entreprise,
journées d’actualités, séminaires thématiques,
formations sur-mesure... : nous innovons en
permanence pour vous proposer la réponse
formation qui vous convient le mieux ! 

DES FORMATIONS
DYNAMIQUES ET INTERACTIVES
Les formations de l’IEDRS sont reconnues par leur
côté pragmatique. L’ alternance de théorie,
brainstorming, activités pratiques et mises en
situation, permettent aux stagiaires de s’impliquer
activement. 



CONSEIL
Prolongement naturel de nos actions de formation inter et intra-
entreprises, notre activité de conseil vise à accompagner tous les
professionnels de l’entreprise et du secteur public. Quels que soient
votre taille, votre secteur d’activité et vos besoins, nous vous apportons
un autre regard sur votre société, une prise de recul, un appui
stratégique ou opérationnel pour structurer et conduire les
changements. 

Nos préstations
Évaluation QVT
Diagnostique RPS
Audit
Questionnaire ISQVT (Méthode canadienne)
Accompagnement individuel
Accompagnement collectif
Label QRS 

MÉDIATION
Véritable alternative à une issue judiciaire, la médiation de par
ses valeurs préventives, curatives et pédagogiques, garantit un
retour au calme et aux relations apaisées, afin de permettre aux
personnes de construire par elles- mêmes une issue à leur
situation. Tous nos collaborateurs sont des médiateurs
professionnels, expérimentés et certifiés. 

En savoir plus ?
Rendez vous sur www.iedrs.com ou écrivez à contact@iedrs.com



IEDRS
INST ITUT EUROPÉEN  
POUR LE DÉVELOPPEMENT
DES RELATIONS SOCIALES

FORMATION
MÉDIATION
AUDIT-CONSEIL

Enquêteur harcèlement  
et comportements toxiques 

Se former au métier d’enquêteur harcèlement  
et comportements toxiques avec l’IEDRS  

pour garantir un environnement de travail sûr  
et respectueux pour tous.

L’enquête interne : une obligation légale de résultat
Le livre  II, titre  IV, du  Code du travail renforcé par la loi du 29  mars 2023 prévoit 
qu’aucun salarié ne doit subir les faits de harcèlement moral ou sexuel. L’employeur 
a l’obligation de résultat quant à la santé de ses salariés. Il a l’obligation d’intervenir 
en cas de suspicion de harcèlements, discrimination, ou sexisme, et de mener une 
enquête qui peut être confiée à un salarié ou à un organisme extérieur.

Ces dispositions permettent de protéger :
• La victime de harcèlement moral ou sexuel, de discrimination ou de sexisme,
• �Les personnes de l’entourage professionnel proche qui auront témoigné en 

faveur de la victime,
• L’exercice même d’un recours à l’encontre du harceleur.

L’enquête en risques professionnels permet à l’employeur, face à des allégations 
et des accusations portées à sa connaissance, de vérifier la matérialité des faits 
rapportés, de les circonstancier objectivement au regard d’éventuels manquements 
aux obligations et à la déontologie des salariés et, le cas échéant, de rechercher des 
causes exonératoires de tout ou partie de la responsabilité de la ou des personnes 
concernées.

L’enquête va ainsi permettre de collecter toutes les informations nécessaires 
permettant de déterminer et de justifier les actions à mettre en œuvre par l’employeur.

Devenir enquêteur en comportements toxiques (Harcèlement moral, sexuel, 
discrimination, sexisme) avec l’IEDRS, une FORMATION unique en Europe
La création de la formation dispensée par l’IEDRS en partenariat avec l’École nationale 
des enquêteurs en risques professionnels (ENERP) répond à plusieurs besoins cruciaux 
existant au sein des organisations, qu’elles soient du secteur privé ou public.

Plus que jamais la prise de conscience accrue des violences au travail – qu’elles soient 
physiques, psychologiques ou sexuelles – nécessite une réponse structurée, adaptée 
et professionnelle. 

Les statistiques alarmantes révèlent l’ampleur du problème  : plus d’une personne 
sur cinq a subi de la violence ou du harcèlement au travail au moins une fois dans sa 
carrière.

◀

Enquêter  
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◀

◀
◀



Face à ces chiffres, il est impératif de disposer de professionnels formés  
spécifiquement pour traiter ces situations. La mise en œuvre d’une enquête en 
matière de risques professionnels est fortement influencée par la nature même des 
faits examinés ainsi que par le contexte de leur révélation. Ces facteurs obligent à 
établir des protocoles extrêmement rigoureux, notamment en ce qui concerne la 
conservation des preuves et la stratégie à adopter lors des entretiens.

Se former pour obtenir la certification d’enquêteur en risques professionnels signifie 
acquérir la capacité d’agir avec une neutralité, une indépendance et une impartialité 
totales. Cela implique un haut degré de professionnalisme dans la gestion des cas 
de harcèlement, de discrimination et de sexisme dans le milieu du travail et dans le 
milieu scolaire, y compris lorsqu’il s’agit d’opérer dans le cadre judiciaire pour mener 
des enquêtes à la fois objectives et contradictoires. Une approche qui vise également 
à sensibiliser les apprenants pour qu’ils soient des préventeurs.

Force est de constater que même si les employeurs ont l’obligation légale de prévenir et 
de traiter les cas de harcèlement, il existe un déficit notable en termes de compétences 
précises nécessaires pour mener ces enquêtes.

Une expertise complète
La certification d’enquêteur en risques professionnels vise à combler ces lacunes en 
formant avec l’IEDRS des professionnels polyvalents et impartiaux qui disposeront 
d’une expertise complète :

• Capacité d’écoute et d’empathie.
• Compétences juridiques et réglementaires.
• Connaissances managériales et organisationnelles.
• Capacité à mener des campagnes de prévention et de sensibilisation.

Avec ce cursus, l’IEDRS apporte une réponse pertinente au besoin urgent de 
professionnels capables de traiter les cas de violence et tous les types de harcèlement 
(moral, sexuel, comportements toxiques ou discriminatoires). Les enquêteurs seront 
équipés pour mener des investigations approfondies, proposer des recommandations 
et apporter leur expertise afin de répondre aux besoins spécifiques et diversifiés des 
organisations.

Enfin, cette certification s’inscrit dans une démarche plus large de responsabilisation 
des organisations et de protection des travailleurs. En dotant les enquêteurs des 
compétences nécessaires, l’IEDRS répond non seulement à une exigence légale, mais 
aussi à un impératif éthique et social  : garantir un environnement de travail sûr et 
respectueux pour tous.

PUBLICS
La formation 
s’adresse aux 
salariés ou agents 
pouvant être 
amenés à conduire 
des enquêtes 
au sein de leur 
organisation, aux 
consultants et 
futurs consultants 
en gestion 
des risques 
professionnels, 
experts, avocats, 
psychologues, 
reconversion 
professionnelle…, 
ainsi qu’aux 
étudiants qui 
souhaiteraient se 
spécialiser dans la 
gestion des risques 
professionnels.

UNE ÉQUIPE PÉDAGOGIQUE AU SERVICE DE SES ÉLÈVES

Christian BOS
Expert en traitement 
des conflits et en 
communication,  
il dispose d’une 
grande expérience 
dans la médiation et 
la gestion des risques 
professionnels. Il est 
également auditeur 
et enquêteur RP.

Raphaël HOCH
Psychologue en 
thérapie brève selon 
l’école de Palo Alto. 
Formé, certifié 
et supervisé par 
 les centres  
À 180 degrés/Chagrin 
scolaire.

Thierry WOLLENSACK
Ancien fonctionnaire 
de police affecté  
aux Renseignements 
Généraux et 
spécialisé dans 
les enquêtes pour 
terrorisme, il est 
expert en sécurité 
et en technique 
d’audition.

◀
gildas neger

Docteur en droit 
public, diplômé en 
RH et en sciences 
politiques, il est 
actuellement 
président de 
l’association 
européenne des 
docteurs en droit  
et formateur.

SYLVIE LAGODA
Formatrice en 
techniques 
managériales, elle 
est également 
Auditrice en qualité 
de vie au travail, et 
enquêtrice RP.  
Coach en agilité 
comportementale, 
cohésion d’équipe.



blocs de compétences visés par la formation
La formation est divisée en 5  blocs regroupant 25  compétences clés pour devenir 
enquêteur certifié en risques professionnels.
Bloc 1 - �Décrypter les interactions interpersonnelles : comportements & 

communication verbale et non verbale
Bloc 2 - �Outils d’analyse organisationnelle et de conduite du changement
Bloc 3 - �Principes juridiques liés au droit du travail et aux risques professionnels,  

rôle et utilité des partenaires sociaux des travailleurs désignés en cas de 
situation de harcèlement

Bloc 4 - La méthodologie des enquêtes et la posture de l’enquêteur
Bloc 5 - �Synthèse et évaluation des compétences de l’enquêteur en comportements 

toxiques. La formation apporte la compétence d’expertise judiciaire indispensable 
pour prétendre à une inscription auprès des cours d’appel afin d’être reconnu 
comme expert judiciaire.

Examen
L’examen vise à évaluer les compétences acquises par les candidats au cours  
de la formation en matière de gestion des risques professionnels, incluant la capacité à 
mener des enquêtes, analyser des situations de harcèlement, rédiger et présenter des 
rapports d’enquêtes lors des restitutions au donneur d’ordre, et proposer des solutions 
concrètes et efficaces.

Modalités d’Évaluation
a. Épreuve théorique (QCM)

Objectif  : tester les connaissances théoriques sur les risques professionnels, les 
techniques d’enquête, le droit du travail et la réglementation en santé et sécurité.

b. �Étude de cas et analyse de scénarios
Objectif  : évaluer la capacité à analyser des situations complexes, identifier les 
problèmes sous-jacents et proposer des solutions adéquates.

c. �Rapport d’enquête préparé pendant la formation
Objectif : démontrer la capacité à mener une enquête complète, rédiger un rapport 
détaillé et proposer des recommandations pertinentes. Présentation devant le jury

d. �Soutenance du rapport d’enquête
Objectif  : présenter et défendre le rapport d’enquête devant un panel d’experts, 
démontrer la capacité à communiquer efficacement et à répondre aux questions de 
manière claire et concise.

e. �Travail inter-modules
Objectif  : évaluer la compréhension continue et l’application des connaissances 
acquises tout au long de la formation.

DAN KERSCH
Ancien député, il a 
été vice-Premier 
ministre, ministre 
des Sports, du Travail, 
de l’Emploi et de 
l’Économie sociale 
et solidaire, ministre 
de l’Intérieur, de la 
Fonction publique 
et de la Réforme 
Administrative.

Antoine WINTER
Directeur des 
ressources humaines, 
il dispose d’une 
expérience dans la 
gestion du personnel 
et des partenaires 
sociaux. Médiateur 
professionnel et 
enseignant en RH 
à l’Université de 
Strasbourg.

audrey martin
Enseignante 
spécialisée en 
troubles du langage 
et de l’apprentissage. 
Elle intervient auprès 
des futurs enquêteurs 
pour leur proposer 
une spécialisation 
en matière de 
harcèlement  
scolaire.

◀

◀

◀

Amélie ZEIMET
Docteure en 
psychologie du 
conseil et spécialiste 
en études sociales 
appliquées. Elle est 
spécialisée dans les 
approches humaniste, 
psychanalytique 
et cognitivo-
comportementale.

Jean-Philippe Bréchon
Conférencier en 
stratégies d’influence, 
négociation en 
situation dégradée et 
langage non verbal,
formateur en 
Gendarmerie, 
juge consulaire, 
synergologue 
professionnel, 
prédictive profiling, 
analyse de personnalité 
en graphologie.



MODALITÉS D’ORGANISATION
La formation s’étend sur une durée de 5 mois, à raison de 2 jours  
par semaine, une semaine sur 2. 

Les 203 heures de formation sont réparties comme suit : 
140 heures en présentiel et 63 heures de travail personnel.

Nombre de personnes maximum par session : 10

À l’issue de la formation, les élèves sont évalués sur les notions, compétences  
et techniques enseignées, dans le but d’obtenir leur certification d’enquêteur  
en risques professionnels.

prix de la formation
Prix de la formation : 9500 euros 
Frais pédagogiques : 500 euros

CERTIFICATION
À l’issue de la formation, un certificat équivalent niveau 6 RNCP et/ou un titre 
universitaire niveau Licence 3, utilisable dans les secteurs publics et privés, sera 
remis aux personnes ayant réussi l’examen.

IEDRS Luxembourg
Chambre des Métiers du Luxembourg 

2 Circuit de la Foire Internationale L-1347 Luxembourg
+352 26 12 34 58 | formations@iedrs.com

contacts
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l’alliance entre qualité du travail, qualité de vie au travail et performance
L’IEDRS vous invite à entrer dans un processus spécifique pour améliorer vos conditions de travail, mesurer la 
qualité de vie au travail et faire de votre dialogue social la pièce maîtresse de votre politique managériale. 
Cet engagement s’inscrit dans une durée minimale de deux ans.

Le label QRS®, pour qualité des relations sociales, est une démarche participative qui permet aux membres et 
salariés d’entreprises, de collectivités, d‘associations, d’afficher un engagement fiable et concret dans un projet 
collectif de vie au travail qui valorise l’intelligence collective et les relations humaines.

Des collaborateurs écoutés, entendus, compris et fidèles à la marque employeur communiquent de façon 
positive, ce qui permet d’attirer de nouveaux talents dans l’organisation. Utiliser des méthodes et outils adaptés 
pour surmonter les situations complexes et renforcer son autorité.

Miser sur l’esprit d’équipe, le travail collectif
Mener à terme un projet d’intelligence collective consiste à valoriser la diversité des connaissances, des 
compétences et des idées au sein d’une équipe, et les organiser en un dialogue productif et créatif qui 
encourage la responsabilisation de chacun.

L’objectif du label QRS est d’intégrer les intelligences individuelles dans un projet commun pour atteindre un 
résultat collectif : la qualité de vie au travail. Car les valeurs de l’entreprise ne s’imposent pas, chacun doit les 
incarner. Il est nécessaire que l’ensemble des collaborateurs de l’organisation passent du statut de spectateur à 
celui d’acteur de leur QVCT.

Quelle meilleure manière de le faire qu’en participant à la construction de ces valeurs ?

Prêt à vous différencier ? 
Obtenez le label QRS pour votre ORGANISATION

Label QRS
Label Européeen - Qualité Relations Sociales

®



QUI EST CONCERNÉ ?
Les structures de toutes tailles, confrontées à des situations complexes telles que des relations tendues ou des 
litiges entre salariés ou managers, une qualité de travail qui se dégrade, des groupes de travail démotivés, une 
situation économique tendue, des alertes du CSE, des cas de présupposés harcèlement ou discrimination...

QUELS SONT LES ENJEUX ?
Nous avons développé une méthodologie qui permet à l’ensemble des collaborateurs de construire un 
plan d’actions spécifique, car adhérer à un projet est plus facile si l’on a participé à sa création. Une vision 
d’entreprise respectueuse avec le bien-être de ses collaborateurs ne se décrète pas, elle se co-construit en 
faisant appel à l’intelligence collective.

Cela permet d’éviter des coûts importants tels que des procédures de licenciement, un taux d’absentéisme et 
un turnover élevé, des difficultés de recrutement, la démotivation de ses collaborateurs, une mauvaise image 
de marque... 

QUE PEUT APPORTER LE LABEL QRS A MON organisation ?
Ce label est la démonstration que l’ensemble de l’organisation s’est engagé dans une démarche respectueuse 
des relations humaines. Cela signifie que tous les salariés ou agents appliquent les outils d’une communication 
apaisée pour prévenir les conflits et permettre des échanges francs et honnêtes. 

Il démontre qu’il fait bon vivre et que la qualité de vie au travail est une priorité pour votre entreprise ou 
administration. Le label QRS® affiche auprès de vos collaborateurs ou agents, clients et fournisseurs, votre 
ambition d’améliorer la QVCT dans votre organisation pour faire progresser votre performance ou la qualité de 
votre service.

Pour 1€ investi en qvct, un retour sur investissement :
De 2 à 4€ pour la prévention de la santé physique

De 10 à 11€ pour la prévention de la santé mentale

L’IEDRS et le groupe maât, c’est :
12000+ personnes auditées

8000+ entretiens réalisés

investir aujourd’hui en préventif 
permet d’éviter les dégats de demain



LA MisE EN OEUVRE DU LABEL QRS
Étape 1 : Présentation et création d’un comité de pilotage
Le Comité de Pilotage est constitué d’un groupe de personnes, acteurs de l’entreprise et qui seront le lien entre 
les salariés, la direction et les consultants. Il peut comprendre direction, partenaires sociaux, syndicats, CSE...

Étape 2 : Audit RPS avec l’ASQVT 
Il s’agit de rechercher les points spécifiques liés aux risques psychosociaux dans l’ensemble de l’établissement, 
au moyen d’indicateurs qui seront renseignés par chaque collaborateur en toute confidentialité. Cette phase 
est réalisée grâce à notre outil d’ASQVT© (Audit Systémique de la Qualité de Vie au Travail). C’est un outil 
performant permettant de mesurer simultanément la qualité de vie et les conditions de travail.

Étape 3 : Entretiens individuels
Les entretiens individuels sont réalisés sur un panel de collaborateurs représentatif des statuts et services dans 
l’entreprise, soit environ 10 à 20% de l’effectif. Ils permettent de redonner un caractère collectif aux problèmes 
individuels, de mettre en débat les questions relatives à un vécu de souffrance au travail, d’enrichir les résultats 
de l’audit et de développer une compréhension accrue du système.

Étape 4 : Pré-rapport et restitution 
Lors de cette étape, les consultants formalisent des pistes d’actions concrètes qui permettront d’améliorer le 
fonctionnement de l’organisation et améliorer sa qualité relationnelle.

Étape 5 : Formation de l’ensemble des collaborateurs 
Le processus d’obtention du label QRS comprend deux journées de formation dédiées au 
développement des compétences comportementales et au respect des obligations légales 
enmatière de prévention des risques psychosociaux. Ce programme allie la compréhension des 
comportements humains, le traitement des conflits, et la sensibilisation aux droits et devoirs...

Étape 6 : Restitution finale 
À partir de la cartographie des conditions de travail, votre consultant identifiera les principaux axes 
d’amélioration et y associera des préconisations. L’objectif sera de construire des préconisations 
compréhensibles, rigoureuses, évaluables, applicables et mesurables. 

ÉTAPE 7 : ACCOMPAGNEMENT À LA RÉALISATION ET SUIVI DU PLAN D’ACTIONS 
Sur les 12 mois suivant l’accompagnement par l’IEDRS, dans la mise en œuvre et le suivi des plans d’actions, 
des points réguliers seront réalisés avec les membres du Comité de Pilotage. Pour confirmer les résultats ou 
ajuster les actions en fonction de leur mise en œuvre et garantir la pérennité de la méthode et l’efficacité des 
actions. 

ÉTAPE 8 : RÉÉVALUATION SYSTÉMIQUE AVEC L’ASQVT©
Un rapport détaillé est produit à la suite de cet audit de réévaluation, en utilisant les mêmes indicateurs que 
ceux de l’audit initial sur environ 5% de la masse salariale. Cela permet de comparer les résultats de manière 
fiable et de mesurer précisément les progrès réalisés depuis le début du processus. 

Étape 9 : Remise du label QRS®
Le label QRS® est attribué par l’IEDRS quand la réévaluation systémique avec l’ASQVT© est positive. La 
première fois, le label QRS est décerné pour une durée de 2 ans. 

Étape 10 : Suivi et réévaluation 
Une visite de surveillance annuelle et une réunion avec le comité de pilotage se tiennent la 1ère et la 2e année 
suivant la délivrance du label QRS®.

En fin de 2e année, un nouvel audit est réalisé. Si ses résultats sont positifs, le label QRS® est décerné pour une 
durée de 5 ans. 



Maîtriser, traiter, orienter les situations de 
harcèlements et de comportements toxiques 

PROGRAMME ET MODALITÉS

◀

◀

Devenez un acteur clé 
capable de maîtriser, traiter 
et orienter les situations 
de harcèlement, de 
discrimination, de sexisme et 
de comportements toxiques. 
Grâce à cette formation, 
vous apprendrez à repérer 
les signaux faibles, à analyser 
les situations sensibles et 
à orienter efficacement 
vers les bons dispositifs. 
Vous développerez des 
compétences pratiques 
en écoute, posture 
professionnelle et analyse 
de situations, tout en 
contribuant activement à 
la prévention des risques 
psychosociaux et à la 
diffusion d’une culture de 
tolérance zéro au sein de 
votre organisation. À l’issue, 
vous serez en mesure 
d’apporter une réponse 
rapide, neutre et structurée, 
créant ainsi un maillon 
essentiel dans la chaîne de 
prévention et de traitement.

DURÉE
35 heures de formation dont 
28h en présentiel (2 fois 2 
jours de 7 heures) et 7 heures 
de mise en pratique entre les 
modules.

LIEUX DE FORMATION
Metz et Luxembourg, intra.

◀

Objectifs
•	 Donner aux acteurs de terrain la capacité de repérer rapidement 

les situations de harcèlement, discrimination, sexisme et 
comportements toxiques.

•	 Fournir des outils concrets pour analyser la plausibilité d’une 
situation et distinguer faits, ressentis et jugements.

•	 Développer une posture professionnelle permettant d’accueillir, 
d’écouter et de recueillir les témoignages avec neutralité.

•	 Apprendre à orienter efficacement vers les dispositifs et 
interlocuteurs compétents (RH, enquête interne, médecine du 
travail, inspection du travail, etc.).

•	 Renforcer la prévention des risques psychosociaux en créant 
un premier niveau d’action complémentaire aux enquêteurs 
spécialisés.

COMPÉTENCES DÉVELOPPÉES
•	 Identifier les signaux faibles et comportements révélateurs de 

harcèlement moral, sexuel, de discrimination, de sexisme ou 
de toxicité relationnelle.

•	 Maîtriser les bases juridiques liées aux risques psychosociaux 
et aux obligations légales de l’employeur.

•	 Accueillir et écouter une personne en situation sensible, 
recueillir les faits avec neutralité et assurer une première 
traçabilité.

•	 Évaluer la plausibilité d’une situation sans se prononcer sur sa 
véracité, en distinguant faits, ressentis et jugements.

•	 Orienter la situation vers le dispositif adapté (enquête interne, 
cellule RH, médecine du travail, inspection du travail ou autres 
instances compétentes).

•	 Rédiger un court rapport d’alerte objectif, clair et 
exploitable par les décideurs ou les enquêteurs spécialisés. 
et neutralité.

◀
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Public
Cette formation s’adresse à l’ensemble des 
acteurs de l’entreprise susceptibles d’être 
confrontés à des situations sensibles :

•	 Référents harcèlement

•	 Élus CSE / CSSCT

•	 Représentants syndicaux

•	 Managers et dirigeants

•	 Collaborateurs et salariés (secteurs 
public et privé)

EFFECTIFS
De 5 à 12 stagiaires.

PRÉREQUIS
Aucun prérequis.

MODALITÉS PÉDAGOGIQUES
Méthodes : alternance théorie/pratique 
avec une pédagogie centrée sur 
l’expérimentation.

La formation alterne apports théoriques 
et mises en pratique concrètes. Les 
participants s’exercent à travers des jeux 
de rôle, des simulations et l’analyse de 
situations réelles, afin de développer des 
outils immédiatement utilisables.

Le travail en petit groupe favorise 
l’interactivité et le partage d’expériences, 
tandis que des supports variés (cas 
pratiques, apports juridiques, vidéos) 
viennent renforcer l’apprentissage.

◀

◀

◀

◀

◀

MODALITÉ D’ÉVALUATION DES ACQUIS
•	 Évaluation formative des 

connaissances en fin de parcours.

•	 Évaluation continue (analyse de 
situation et restitution finale) à travers 
les travaux réalisés entre les modules.

ENGAGEMENT QUALITÉ
Conforme au référentiel QUALIOPI.

tarif
Sur demande. 

Le financement de cette formation peut 
être assuré par l’employeur (plan de 
développement des compétences), par 
les OPCO, par France Travail ou à titre 
individuel par le stagiaire.

Accessibilité et handicap 
Formation accessible aux personnes en 
situation de handicap – nous contacter 
pour toute adaptation.

70 %
pratique

30 %
théorique

◀

◀

◀



◀

PROGRAMME

◀

◀

◀

◀

◀

Comprendre et décrypter les interactions et les comportements (jour 1)
•	 Exploration des perceptions, des comportements et des filtres cognitifs dans la compréhension 

des interactions sociales
•	 Les sources de conflits 
•	 Les déclencheurs de conflits 
•	 Syndrome de l’autorité 
•	 Perception et vision
•	 Les émotions et l’intelligence émotionnelle
•	 Comportement et intention (Adversité et Altérité)

Acquérir une connaissance des distinctions juridiques, organisationnelles et institutionnelles 
(joUR 2)

•	 Définition des RPS (stress, burn-out, bore-out, violence, etc.)
•	 Différence entre conflit, harcèlement et comportements inappropriés ou toxiques
•	 Harcèlement moral : définitions, exemples concrets, jurisprudence

�Harcèlement sexuel : définitions, obligations de l’entreprise, tolérance zéro
•	 Discrimination et sexisme : identifier et prévenir ces comportements
•	 Cadre juridique : Code du travail et obligations des entreprises et institutions
•	 Outils de diagnostic en entreprise : baromètre social, enquêtes internes
•	 �Plan de prévention : comment mettre en place une démarche proactive
•	 Mise en place de procédures claires et réglementaires
•	 �Sensibilisation des collaborateurs et communication interne
•	 Études de cas : identifier les signes précurseurs de situations à risque
•	 Témoignages et discussions interactives

TRAVAIL INTERSESSION (JOUR 3)
•	 Mise en application en autonomie des notions vues lors des deux premiers jours afin de consolider 

les acquis et préparer la suite de la formation

techniques d’entretien (jour 4)
•	 Les bases de l’écoute active : posture, empathie, reformulation
•	 Techniques pour mener un entretien confidentiel et structuré
•	 �Les biais à éviter et les attitudes à privilégier
•	 �Notions fondamentales de l’enquête : recueil des faits, neutralité
•	 Rédaction d’un rapport synthétique : méthodologie et outils
•	 Techniques de médiation : apaiser les tensions et favoriser les solutions
•	 �Études de cas pratiques et mises en situation

Mise en application (jour 5 matin)
•	 Création d’une procédure à la suite de comportements toxiques
•	 Simulation d’entretien individuel avec feedback
•	 Création des zones d’affichages et information interne
•	 Synthèse de la semaine

examen (jour 5 après-midi)
•	 Évaluation formative des connaissances 



◀

◀

◀
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Découvrez les bases 
de la médiation pour 
mieux comprendre et 
traiter les conflits.
Grâce à cette formation, 
vous apprendrez à 
identifier les sources 
de tensions, à analyser 
l’aspect émotionnel des 
situations conflictuelles 
et à appliquer des outils 
de médiation adaptés.
Vous développerez une 
approche structurée 
pour faciliter le dialogue 
et accompagner 
les parties vers des 
solutions apaisées.
Accessible à tous, cette 
initiation vous permettra 
d’intégrer des techniques 
essentielles pour prévenir 
et traiter les conflits dans 
votre cadre professionnel 
et personnel.

DURÉE
4 jours soit 28 heures 
au total

LIEU DE FORMATION
Cette formation  
se déroule à Metz  
et Luxembourg dans  
nos locaux ou en intra-
entreprise sur votre site.

◀
Objectifs
• �Comprendre et expliquer ce qu’est la médiation. 

comme alternative au traitement des conflits.
• �Analyser et identifier les sources et les causes  

des situations conflictuelles.
• �Gestion et traitement de l’aspect émotionnel lié  

à une situation conflictuelle.
• �Utiliser certains outils de la médiation dans son domaine 

professionnel et personnel.
• �Traiter les situations conflictuelles dans un contexte 

professionnel et personnel.

COMPÉTENCES DÉVELOPPÉES
Analyse des conflits :
Identifier les sources, causes et enjeux d’un conflit 
pour proposer des solutions adaptées.

Gestion des émotions : 
Traiter l’impact émotionnel des conflits  
et accompagner les parties à les dépasser.

Techniques de médiation : 
Conduire des entretiens, appliquer des outils  
de médiation et maîtriser le processus.

Adaptabilité contextuelle : 
Adapter les méthodes de médiation aux contextes 
professionnels et personnels.

Prévention et formation : 
Prévenir les conflits et transmettre les compétences 
de médiation à des publics variés.

◀

Formation initiation
à la médiation

PROGRAMME ET MODALITÉS



Public
• ����Professionnels de la santé, du conseil, 

indépendants…

• ����Particuliers, salariés, agents du secteur 
public...

EFFECTIFS
De 6 à 12 stagiaires.

PRÉREQUIS
Aucun prérequis.

ACCESSIBILITÉ AUX PERSONNES 
HANDICAPÉES
Nos locaux sont intégralement 
accessibles aux personnes à mobilité 
réduite (PMR). En intra, prendre contact 
avec le centre de formation pour tout 
besoin complémentaire.

DÉLAI D’INSCRIPTION
Inscription 24 heures au plus tard avant 
le début de la session sous réserve de 
places disponible.

MODALITÉS PÉDAGOGIQUES
Le déroulement de la formation alterne 
les parties théoriques et pratiques :

- �Pédagogie inversée
- �Exposés, vidéos
- �Exercices et études de cas concrets 

au moyen de mises en situation 
pratiques

◀

◀

◀

◀

◀

◀

◀

Moyens pédagogiques 
• �Support vidéo : analyse de films, 

interviews, reportages.
• �Exercices de sensibilisation.
•� �Implication personnelle par des jeux  

et des tests.
• Jeux de rôle.
• �Simulations d’entretiens de médiation.

MODALITÉ D’ÉVALUATION DES ACQUIS
• �Exercices pratiques, mise en situation 

ou quizz permettant la délivrance d’une 
attestation validant les acquis cités  
dans le programme.

• �Feuilles d’émargement.

ENGAGEMENT QUALITÉ
Conforme au référentiel QUALIOPI.

Conditions d’inscription
• �Bulletin d’inscription.
• Pièce d’identité.
• C.V. + Lettre de motivation.
• Règlement des frais pédagogiques.

Avant le début de la formation, chaque  
stagiaire recevra une convocation,  
reprenant les modalités (lieux, horaires).

tarif
Nous consulter.

◀

◀

◀

70 %
pratique

30 %
théorique

◀



◀ PROGRAMME

◀

◀

traiter et prévenir les CONFLITS

Cette initiation vous permet d’approcher la médiation, ses enjeux, son processus et de quelle façon prendre  
en compte l’aspect émotionnel des parties dans le traitement des conflits.  

• �Décoder les conflits et analyser l’aspect émotionnel des parties.
• Identifier les causes et les sources d’un conflit.
• �Identifier les différents modes de traitement des conflits.

 
Ce module vous permet d’être en capacité de définir pour chaque conflit les sources et les causes, afin  
d’avoir la capacité de proposer des solutions préventives et curatives dans tous les domaines de votre vie 
professionnelle et personnelle.

médiation
• �Identifier la médiation et les professions annexes.
• �Présenter le processus de médiation, son utilité et le rôle du médiateur.
• Préparer les entretiens individuels et collectifs.
• Charte du Médiateur Professionnel.

Ce module aborde le processus de médiation et la technique de recherche d’informations lors des entretiens 
individuels.

informations complémentaires
L’IEDRS propose également des formations sur-mesure. 

Le contexte et les problématiques soulevées par le client permettront de préparer en amont et de façon 
personnalisée un programme de formation adapté aux besoins de l’entreprise.

Contactez-nous pour programmer cette formation dans votre structure.

À l’issue de la formation, tous les stagiaires reçoivent une attestation de formation. 	  
La feuille d’émargement est remise au service demandeur.
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Devenez un médiateur 
professionnel capable 
�!�E�&�!�"�+�1�&�t�"�/���"�1���!�"��
traiter toute situation 
� �,�+�u�&� �1�2�"�)�)�", dans le 
milieu professionnel, 
personnel ou familial.
Avec cette formation, 
vous saurez mettre 
en place un processus 
structuré de médiation, 
et d’agir de manière 
préventive et curative.
Elle vous rendra capable 
de piloter des projets 
liés à la qualité de 
vie au travail et à la 
qualité relationnelle, et 
d’accompagner toutes 
les organisations dans le 
�1�/���&�1�"�*�"�+�1���!�"�0��� �,�+�u�&�1�0�2
Le médiateur peut 
également intervenir 
dans le domaine 
judiciaire pour le 
�/�k�$�)�"�*�"�+�1�����*�&�����)�"��
�!�"�0���)�&�1�&�$�"�0.

DURÉE
16 jours de 7 h + 72 h de 
travaux inter-modules, 
soit 184 heures au total

LIEU DE FORMATION
Cette formation  
se déroule à Metz  
et Luxembourg dans  
nos locaux.

�
Objectifs
• �Mettre en place un processus structuré de médiation.
�9������/���&�1�"�/���1�,�2�1�"���0�&�1�2���1�&�,�+��� �,�+�u�&� �1�2�"�)�)�"�2
• �Utiliser les outils de la médiation pour améliorer les 
relations sociales au sein des équipes.

• �Animer les groupes de travail en favorisant la cohésion 
d’équipe par une meilleure qualité relationnelle.

• �Mettre en œuvre et piloter des démarches 
�!�E���*�_�)�&�,�/���1�&�,�+��� �,�+�1�&�+�2�"���!�"�0���/�"�)���1�&�,�+�0���0�,� �&���)�"�0�2

�9��������+���$�"�/���)�"�0���/�"�)���1�&�,�+�0���0�,� �&���)�"�0��dans tous les secteurs 
�-�/�,�#�"�0�0�&�,�+�+�"�)�0���"�+���#���3�,�/�&�0���+�1���)�����/�_�0�,�)�2�1�&�,�+���!�"��� �,�+�u�&�1�0.

COMPÉTENCES DÉVELOPPÉES
���_� �,�!���$�"���!�"�0��� �,�+�u�&�1�0 �4��
���+���)�6�0�"�/���)�"�0��� �,�+�u�&�1�0�3���&�!�"�+�1�&�t�"�/���)�"�2�/�0��� ���2�0�"�0���"�1���0�,�2�/� �"�0�3��
et comprendre les émotions impliquées.

���/�_�-���/���1�&�,�+���"�1��� �,�+�!�2�&�1�"���!�E�"�+�1�/�"�1�&�"�+�0 �4��
Mettre en place et animer des entretiens individuels et 
collectifs en respectant une méthodologie rigoureuse.

���,�+�+���&�0�0���+� �"���!�"���)�����*�_�!�&���1�&�,�+ �4��
���5�-�)�&�.�2�"�/���)�"���-�/�,� �"�0�0�2�0���!�"���*�_�!�&���1�&�,�+�3���0�,�+���2�1�&�)�&�1�_�3�� 
et le rôle du médiateur professionnel.

���-�-�)�&� ���1�&�,�+���!�"�0���1�"� �%�+�&�.�2�"�0���!�"���*�_�!�&���1�&�,�+ �4��
Mettre en œuvre les outils de médiation pour 
accompagner les parties vers une solution autonome.

���"�0�-�"� �1���!�"�0���-�/�&�+� �&�-�"�0���!�_�,�+�1�,�)�,�$�&�.�2�"�0 �4��
Adopter et faire respecter la Charte du Médiateur 
Professionnel dans toutes les étapes du processus.

�����‡�1�/�&�0�"���!�2��� ���!�/�"���)�_�$���) �4��
���,�+�+���‡�1�/�"���)�"�0���)�,�&�0���"�+� ���!�/���+�1���)�"�0��� �,�+�u�&�1�0���"�1���)�����*�_�!�&���1�&�,�+��
�"�+�����2�/�,�-�"�3���&�!�"�+�1�&�t�"�/���)�"�0���-�/�,� �"�0�0�2�0���!�"���%���/� �k�)�"�*�"�+�1�2
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